
Préavis d’adjudication de contrats (PAC) 
 
 
1. Préavis d’adjudication de contrat (PAC) 
 
Un PAC est un avis public destiné aux fournisseurs pour leur faire part de 
l’intention d’un ministère ou d’un organisme d’attribuer à un fournisseur 
sélectionné à l’avance, un contrat pour un bien, un service ou des travaux de 
construction, ce qui permet aux autres fournisseurs de signaler leur intérêt à 
soumissionner en présentant un énoncé des capacités. Si aucun autre 
fournisseur ne présente un énoncé des capacités qui satisfait aux exigences 
établies dans le PAC, avant la date stipulée dans ce PAC, l’agent de négociation 
des contrats peut alors procéder à l’attribution du contrat au fournisseur 
sélectionné à l’avance.  

 
2. Définition des Exigences 
 
Le ministère de Ressources Naturelles Canada (RNCan) nécessite pour le 
personnel de RNCan une formation dans l’opération, la maintenance, le 
déploiement et la récupération de submersibles autonomes (AUVs) ISE Explorer 
5000. Le programme de formation consistera en une semaine de formation en 
classe suivie d’une semaine de formation pratique dans le bassin de Bedford. La 
formation servira à soutenir les programmes en cours, nécessitant une 
cartographie ciblée du fond marin à l’aide de sonars géophysiques (sonar à 
balayage latéral, bathymétrie et profileur de sédiments) afin de caractériser la 
morphologie et géologie du fond marin. 
 
3. Critères d’Évaluation de l’Énoncé de Capacités  
 
Tout fournisseur intéressé doit prouver au moyen d'un énoncé de capacités qu'il 
répond aux exigences suivantes: 

• Le fournisseur doit avoir de l’expérience dans la prestation de formation 
pour les submersibles autonomes ISE Explorer 5000 à un minimum de 3 
occasions au cours des 10 dernières années.   

• Le fournisseur doit être en mesure de fournir des documents 
d’apprentissage couvrant tous les aspects de l’opération et de la 
maintenance d’un submersible autonome ISE Explorer 5000. Ces 
documents serviront à évaluer la capacité du fournisseur à couvrir la 
semaine de formation ‘en classe’ du programme de formation. 

• Le fournisseur doit avoir de l’expérience dans prestation de formation 
pratique ‘sur le terrain’ pour les submersibles autonomes ISE Explorer 
5000 (planification de mission, déploiement, collecte de données/contrôle 
à distance et récupération) à un minimum de deux (2) occasions au cours 
des 10 dernières années.  

• Le fournisseur doit être en mesure de fournir des pièces justificatives 
attestant de leur expérience. 



• Le fournisseur doit avoir une connaissance et compréhension approfondie 
des systèmes propriétaires du submersible autonome ISE Explorer 5000; 
spécifiquement des systèmes électroniques, systèmes mécaniques, 
sonars, logiciel de planification de mission, tables d’erreurs, systèmes de 
gestion et chargement de batterie, et procédures de maintenance. 

• Le fournisseur doit être en mesure de fournir les CV de tout personnel 
proposé pour la formation, indiquant en détail leur expérience dans 
l’opération des submersibles autonomes (AUVs) ISE Explorer 5000 et la 
formation de personnel dans la maintenance, l’entretient et l’opération de 
ces submersibles. 

• Le fournisseur doit être en mesure de fournir trois (3) références 
vérifiables afin de valider leur expérience dans la formation de personnel 
sur les submersibles autonomes (AUVs) ISE Explorer 5000. 

4. Accords commerciaux :  Non applicable 
 
 
5. Justification du fournisseur présélectionné 
 
Nous avons l’intention de traiter directement avec le fournisseur mentionné à 
l’article 10 ci-après qui, à notre connaissance, est le seul fournisseur qui répond 
aux critères obligatoires énoncés à l’article 3 ci-dessus. 
 
Si le Canada devait recevoir un énoncé des capacités d’un fournisseur qui 
contient suffisamment de renseignements pour indiquer qu’il satisfait aux 
exigences énoncées dans ce PAC, un processus concurrentiel sera déclenché 
avec une méthodologie d’évaluation technique et financière des offres proposées 
par les soumissionnaires potentiels. 
 
6. Exception(s) au Règlement sur les marchés de l’État  
 
L’exception (s) ci-dessous sur la réglementation contractuelle des marchés est 
invoquée pour cet achat en vertu du paragraphe: 
 

• 6 (d) - «une seule personne est capable d’exécuter le travail. 
 
Le fournisseur proposé, International Submarine Engineering Ltd (ISE) est le 
seul fournisseur qui répond aux critères obligatoires énoncés à l’article 3 ci-
dessus. 
 
7. Exclusions et/ou Raisons d’un appel d’offres limitées : Non applicable 
 
8. Période du contrat 
 
La période du contrat sera de la date d’attribution du contrat au 31 mars 2020 
 



9. Coût estimé 
 
La valeur estimative du contrat initial est de $40 000,00 CAD inclusivement 
 
10. Nom et adresse du fournisseur proposé 

. 
International Submarine Engineering Ltd. 
1734 Broadway Street 
Port Coquitlam, BC  V3C 2M8 
 
11. Droit des fournisseurs de présenter un énoncé de capacités 
 
Les fournisseurs qui se considèrent pleinement qualifiés et disponibles pour 
fournir les services / produits décrits ici, peuvent présenter un Énoncé de 
Capacités par écrit, de préférence par courriel, à l’autorité contractuelle indiquée 
dans le présent avis avant la date et l’heure de clôture de cette Avis. L’Énoncé 
de Capacités doit clairement démontrer comment le fournisseur répond aux 
exigences annoncées. 
 
12. Date de fermeture 
 
La date de clôture pour la présentation d’un énoncé de capacités est le 11 juin 
2019 à 14:00 Heure Normale de l’Est. 
 
13. Autorité contractuelle 
 
Julia Pace 
1 Challenger Drive 
Dartmouth, NS  B2Y 4A2 
 
Telephone:  902-426-7279  
email: Julia.pace@canada.ca 
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